Article 78 du'décret n® 72-678 du 20 juillet 1972 T —
"Passé un délai de trois mois & compter de sa signature, le mandat contenant une telle clause peut étre dénoncé a tout
moment par chacune des parties, & charge pour celle qui entend y mettre fin d'en aviser l'autre partie quinze jours au
h\oins a l'avance par lettre recommandée avec demande d'avis de réception”.




